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Numéro 5 

Octobre 2022 

Avis à la population 
 

BRUITS Gênants POUR LE VOISINAGE  
Article R1336-5 du code santé publique -  

A tort, beaucoup de personnes pensent pouvoir faire du bruit jusqu’à 22H …… 

 

FAUX : Importuner ses voisins est valable de jour comme de nuit ainsi les nuisances nocturnes  

rejoignent les diurnes. Cependant tout bruit ne doit pas être considéré comme un trouble  

anormal de voisinage (Article R1336-4 et suivant du code de la santé publique). 

 

RAPPEL : Les horaires de tonte et bricolage sont : Les jours ouvrables de 8h30 -19h30 

                                                                                             Les samedis de 9h -12h et 15h -19h   

                                                                                             Les dimanches et jours fériées de 10h -12h 

 
 

 

 

                       BIENVENUE  

       AUX NOUVEAUX ARRIVANTS  

En ce qui concerne LES HABITANTS de la commune, 

 réservez votre meilleur accueil aux nouveaux ARRIVANTS. 

Vous êtes nouvel habitant ?        

Présentez-vous à la mairie où un livret d’accueil vous sera remis  

et faites connaissance avec vos voisins.  

Il faut toujours privilégier le dialogue, le bon sens, la courtoisie, la discussion. 
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Élagage des végétaux - Articles R116-2 du code de la voirie routière 

 Les haies et arbustes plantés en limite de propriétés ne doivent pas déborder, ni sur les propriétés voisines  

ni sur le domaine public. Les végétaux doivent donc être taillés à l’aplomb des limites séparatives.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cela engendre des problèmes de sécurité pour les piétons, les poussettes  

et les personnes à mobilités réduites. 

Si vous plantez une nouvelle haie, veuillez respecter les articles 671 et suivant  

du code civil qui précisent les hauteurs et distances à respecter. 

 

 

 Nous rejoignons ainsi le problème récurrent des voitures stationnées sur les trottoirs ! 

       Trottoirs que nous souhaiterions plus larges mais que l’implantation urbaniste de la commune  

        ne nous permet pas d’améliorer sur certains endroits.  

        Vous pouvez également entretenir vos trottoirs qui bordent votre propriété,  

        cela ne peut que la mettre en valeur. 

 

 

 

 

 

 Vous avez dû remarquer le marquage au sol de certains de nos trottoirs en JAUNE,  

ce n’est pas une simple décoration mais un rappel du code de la route, 

 qui interdit tout stationnement pour faciliter le passage des piétons.  
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TERRAINS EN FRICHES 
Les propriétaires de terrains nus, en friches ou avec gravats, 

 mauvaises herbes et animaux nuisibles sont obligés de les entretenir  

(Article L2213-25 du code général des collectivités territoriales).  

 

Démarche : Adresser un courrier recommandé au propriétaire du terrain  

en lui demandant de l’entretenir. Si ce dernier ne réagit pas,  

vous pouvez tenter une médiation en faisant appel à un conciliateur de justice.  
 

                      Maison de la justice et du droit  

                      MJD tél : 02 32 32 07 91 

                      Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et 13h30 à 17h30. 
 
 

 

 

 

 

Nuisances liées aux animaux domestiques 
 

Chiens - Aboiements - Propreté : un simple savoir vivre 

 

Le propriétaire d'un animal est responsable du dommage qu'il peut causer à autrui 

 (nuisances, morsures etc.). Articles 1243 du code civil, responsabilité du propriétaire :  
 

 

Aboiements : Les propriétaires d’animaux ou ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre  

toutes mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage.  

Ils doivent éviter que ceux-ci n’aboient de façon répétée ou intempestive 

 y compris malgré l’usage de tout dispositif de dissuasion. 

 

Déjections : Un village situé à la campagne n’implique pas que les animaux doivent  

se laisser aller sur les trottoirs, les espaces publics ou les chemins communaux,  

prévoyez vos petits sacs pour respecter vos concitoyens 

 

Errances : Votre chien peut s’échapper de votre cour et causer de la peur envers les personnes les rencontrant voire les 

blesser. C’est pourquoi nous vous rappelons qu’il doit être pucé et porter un collier, ce qui nous permettra de l’identifier via le 

formulaire à votre disposition à la mairie, que nous vous conseillons de remplir même s’il n’est pas de 2nd catégorie.  

Nous pourrons ainsi ramener « Toutou » à la maison sans passer par la case Fourrière. 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

DISTRIBUTION DE RATICIDE 
Une distribution annuelle de sachets de raticide par habitant sera proposée à la population,  

remise en mains propres à la Mairie contre signature et information sur l’utilisation du produit. 
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Vitesse de circulation :  
« attention aux prochains contrôles » 

Les limitations de vitesse : Veuillez à bien respecter les différentes  

limitations de vitesse en vigueur dans le village pour la sécurité de tous.  
 

Suite à la demande de plusieurs habitants et de certaines incivilités  

de personnes qui traversent le village à vive allure avec des gestes  

de sympathie lorsque qu’on leur demande de ralentir, j’ai demandé  

à la gendarmerie des contrôles de vitesse.  

Je compte sur vous pour votre civisme. 

 

LA 1ère Fête De la « pomme » à la chapelle  
« en toute modestie »  

          Vous êtes les bienvenus à la fête de la « Pomme », pressage à l’ancienne  
                 qui aura lieu à la « propriété Aron » sur le terrain jouxtant la salle des fêtes au 11 rue de la mairie    

    

 

                      

 
                 Le dimanche 23 octobre 2022 à partir de 10h30 
 

                           Venez faire découvrir à vos enfants le pressage à l’ancienne 
                          Amenez des bouteilles vides pour repartir avec du jus de pomme. 

 

NOTRE nouvelle Bibliothèque MUNICIPALE 
                          Ouverte aux élèves de l’école et aux habitants   

Nous recherchons des bénévoles pour le déménagement de l’ancienne  

bibliothèque vers la nouvelle (meubles et livres) située dans la cour de la mairie. 

                             Nous vous attendons la journée du samedi 29 octobre  

                           selon votre disponibilité à partir de 10h  

      Faites-vous connaître auprès de la Mairie au tél : 02 32 34 77 84    - Merci pour votre aide. 

 

 

Du nouveau Vers le stade 
 

En vous promenant vers le stade de la commune, vous allez découvrir : 

 Ouverture des agrès sportifs : pour adulte et personne de plus de 1m40. 

 

 Eclairage LED du terrain de football : Le remplacement de l’éclairage au sodium  

du stade par des leds est réalisé. La consommation sera 5 fois moins importante. 

 

 INFO Eclairage Publique : Le temps d’allumage de l’éclairage publique sera réduit  

à partir de mi-octobre pour participer aux économies d’énergie. 
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